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GUIDE COMPLET DE DESCRIPTION ET D’UTILISATION DES THÉSAURUS HARMONISÉS

A nnexe n°11

Article R. 4624-3 du Code du travail

I - Lorsque le médecin du travail constate la présence d’un risque pour la santé des 
travailleurs, il propose par un écrit motivé et circonstancié des mesures visant à la 
préserver.

L’employeur prend en considération ces propositions et, en cas de refus, fait connaître 
par écrit les motifs qui s’opposent à ce qu’il y soit donné suite.

II - Lorsque le médecin du travail est saisi par un employeur d’une question relevant 
des missions qui lui sont dévolues en application de l’article L. 4622-3, il fait connaître 
ses préconisations par écrit.

III - Les propositions et les préconisations du médecin du travail et la réponse de 
l’employeur, prévues aux I et II du présent article, sont tenues, à leur demande, à la 
disposition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, 
des délégués du personnel, de l’inspecteur ou du contrôleur du travail, du médecin 
inspecteur du travail ou des agents des services de prévention des organismes de 
sécurité sociale et des organismes mentionnés à l’article L. 4643-1.

Article R. 4624-2 du Code du travail

Créé par la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 – Art. 60 

Un dossier médical en Santé au travail, constitué par le médecin du travail, retrace 
dans le respect du secret médical les informations relatives à l’état de santé du 
travailleur, aux expositions auxquelles il a été soumis ainsi que les avis et propositions 
du médecin du travail, notamment celles formulées en application de l’article L. 4624-1.  
Ce dossier ne peut être communiqué qu’au médecin de son choix, à la demande de 
l’intéressé. En cas de risque pour la Santé publique ou à sa demande, le médecin du 
travail le transmet au médecin inspecteur du travail.

Ce dossier peut être communiqué à un autre médecin du travail dans la continuité 
de la prise en charge, sauf refus du travailleur.Le travailleur, ou en cas de décès de 
celui-ci toute personne autorisée par les articles L. 1110-4 et L. 1111-7 du code de la 
Santé publique, peut demander la communication de ce dossier.

Nota – Loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 art 118 IV : les dispositions du présent 
article sont applicables aux expositions intervenues à compter d’une date fixée par 
décret et au plus tard le 1er janvier 2012.
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